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Ordre du jour
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• Etude relative aux Organisations de Producteurs (OP)

• Etude relative à la commercialisation des fruits et légumes 

• Amendement de la charte du Collège

• Etat de dossiers clefs du plan annuel
• Plan recherche

• AFSCA/C5C

• Plans filières

• Abattoirs

• Simplif admin

• Divers
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• 5 ans d’existence légale en Wallonie

• Peu de procédures de reconnaissance

• Potentiel économique / négociation filière intéressant

→ Etude demandée dans PDV  :
➢Diagnostic de la situation et analyse des leviers et obstacles

➢Proposition d’amélioration sous forme de mesures opérationnelles

Analyse des leviers et obstacles au développement 
des OP dans le secteur de l’élevage en Wallonie

A compléter 4



➢Verrouillage autour de la
reconnaissance des OP
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Méthodologie

➢Etude menée en 8 semaines

➢Parties prenantes consultées : 
• 45 acteurs 

• 37 structures Verrouillage

Composante 
1

Levier 1

Mesure 1

Levier 2

Mesure 2

Composante 
2

Levier 3

Mesure 3 Mesure 4
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• > 50 mesures

• Acteurs impliqués
• Ministre de l’Agriculture

• Administration

• Organisme de conseil

• Collège des Producteurs

• Syndicats agricoles

• OP / GP

• Eleveurs

• Recherche

Propositions de mesures opérationnelles
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• Confusion / missions chez les 
potentiels utilisateurs

• Structures encore en débats au 
niveau UE

• Réflexion à poursuivre
✓Multitude formes organisations et 

pertinence des OP

✓Concurrence / nombre réduit 
d’acheteurs

✓Atouts des OP et complémentarité 
Interprofessions, PJP
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Plan stratégique 
Horticulture comestible 

2018-2028

Axe de développement 
d’outils de 

commercialisation

Action prioritaire n°1

1.1 Cadastre des 
plateformes et initiatives 

locales

1.5 Investissements Privés-
Publics

- Evaluer l’opportunité de 
développer/réseauter une 
ou plusieurs plateformes

- Evaluer la faisabilité 
technico-économique 
d’initiatives potentielles

• Objectif de faire passer le taux d’auto-
approvisionnement en F&L wallons de 
17% à 30% d’ici à 2028

• Actuellement, le plus gros des achats 
réalisés par les consommateurs wallons 
en Fruits & Légumes passe par les 
enseignes (88 % des achats) avec la 
répartition suivante : 

• 48% : Hypermarchés et supermarchés ;

• 24 % : Hard discount ;

• 16 % : Supermarchés de proximité. 

• 12 % restants →marchés locaux, 
marchands spécialisés et vente directe 
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Hypothèse de scénario 2 : nouvelle répartition des parts de marchés 
entre canaux d’achats 

  

GMS = de 88% à 75 % 10.158 T 

Magasins spécialisés = de 7 à 15 % 10.158 T 

Circuits courts = de 5 à 10 % 11.512 T 

Objectif en % (TACRE) 25 % 

 

Hypothèse de scénario 3 : sourcing des collectivités = 25 % 
  

Collectivités = de 10 à 25 % des achats en F&L wallons 3.650 T 

Objectif en % (TACRE) 19 % 
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• Faciliter la rencontre dynamique de l’offre et de la demande en BtoB en ciblant de manière concrète les GMS, et les 
producteurs qui travaillent (devraient travailler) avec eux ; + attentes fortes des gestionnaires d’achat pour un catalogue 
centralisé, souhait des producteurs de connaître les attentes de ces derniers en lien avec la saisonnalité

• Ne pas s’enfermer dans des projets étriqués quant à l’échelle territoriale (distribuer plus la production wallonne en 
Wallonie = de la relocalisation, ce sans se mettre d’autres critères)

• favoriser le financement des projets entrepreneuriaux du secteur plutôt que de multiplier les initiatives « associatives » 
et/ou « institutionnelles » (+ limite de l’approche Halls Relais pour passer de 17% à 30% d’auto-approvisionnement)

• Interconnecter les outils de logistique plutôt qu’en inventer un nouveau (ex. : décloisonner les initiatives provinciales, 
recenser de façon dynamique les opportunités de mutualisation d’outils de préparation/d’espace de stockage via l’outil 
numérique, voir infra)

• Outil numérique interopérable, à savoir complémentaire aux dynamiques existantes (Plateforme numérique intégrative 
au niveau wallon) + proposer, à la carte, des outils de gestion opérationnelle (achats, ventes, préparation de commandes 
et suivi de livraison) et de gestion administrative (listing clients, catalogues produits, aide à la facturation, suivi des 
paiements)

+ 3 projets concrets à soutenir :
• 1 : Valorisation des plateformes physiques permettant la collecte/centralisation de la production régionale

• 2 : Plateforme numérique intégrative au niveau wallon

• 3 : Installation d’une légumerie pour la 4ème gamme



Amendement Charte CdP
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• Devoir de discrétion 

Les membres effectifs, suppléants, tant des Producteurs, que des Associations siégeant au sein du Collège des Producteurs, ainsi
que du personnel d’encadrement, sont tenus au devoir de discrétion vis-à-vis des informations sensibles ou confidentielles, dont ils 
peuvent avoir connaissance au travers les documents, les groupes de travail ou encore les réunions ordinaires du Collège des 
Producteurs. Sans entraver la nécessité de consultation liée aux travaux du Collège, le caractère sensibles ou confidentiel d’une 
information est entendu comme pouvant nuire à l’intérêt général des producteurs et/ou des secteurs concernés. 
Dans certaines situations, le caractère sensible/confidentiel d’une information pourra être explicitement précisé lors de travaux liés 
au Collège des Producteurs

• Conflit d’intérêt

A partir du moment où cela concerne des développements économiques de filières, et compte tenu du fait que les membres du 
Collège des Producteurs le sont à titre bénévoles, - qu’ils exercent chacun un métier extérieur, lié en tout ou en partie au secteur 
de l’agriculture, de la production primaire ou de l’agro-alimentaire, ou encore, qu’ils appartiennent à d’autres Conseil 
d’Administration et Groupes de Travail,- il est attendu de ces membres qu'ils ne peuvent pas divulguer ni utiliser directement ou 
indirectement les informations, même partielles, récoltées/communiquées dans le cadre du Collège des Producteurs, pour des 
initiatives personnelles et/ou pour des activités/travaux qui pourraient être en conflit d’intérêt avec des initiatives filières 
économiques sur lesquelles le Collège des Producteurs et/ou ses services opérationnels ont pu être consultés. 



Amendement Charte CdP
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• Communication

les membres du Collège des Producteurs, dans le cadre de communications événementielles ou presse, s’engagent : 
-> ou bien, à s’exprimer explicitement en leur nom propre/autre association/structure, partager leur opinion vis-à-vis des questions posées, tout en 
respectant le devoir de discrétion et le droit de réserve vis-à-vis des travaux et informations sensibles/confidentielles échangés dans le cadre des 
travaux en cours du Collège des Producteurs. 

-> ou bien, à s’exprimer en leur qualité de « Représentant-élu du Collège des Producteurs », auquel cas, selon la teneur de la communication 
concernée, le représentant aura eu un échange avec le Chargé de Mission sectoriel concerné et/ou le service Communication du Collège des 
Producteurs, afin de s’être entendu sur le message à faire passer et/ou les éventuels enjeux d’image et de réputation. Dans ce cas de figure, dans la 
mesure du possible, un signe distinctif à l’image du Collège des Producteurs pourra être utilisé 

• Image

• Comité d’éthique

Afin de régir au mieux le respect des règles, le respect du dialogue, le respect des enjeux collectifs liés aux travaux, réunions, dossiers traités en tout 
ou en partie par le Collège des Producteurs, un Comité d’Ethique est constitué. Sa mission première consistera, sur base d’interpellation par au moins 
4 membres-représentants, à analyser en toute impartialité, si les règles de fonctionnement inscrites dans le ROI et la Charte, sont bien 
respectées. Les éventuels non respects constatés et argumentés feront l’objet de propositions de mesures qui seront soumises, après que le membre-
représentant éventuellement incriminé ai eu l'occasion de s'expliquer devant le collège sur les points ou actions de non respect qui lui son 
reproché, au vote des membres du Collège à la majorité simple des votants. 

La composition de ce Comité d’Ethique doit être de minimum 5 personnes qui, dans tous les cas, ne doivent donc pas être partie prenantes.
Les mesures qui pourront être prises pourront aller de l'avertissement interne, à l'avertissement avec démentit externe, à la suspension, etc ... voire 
jusqu'à l'exclusion



Dossiers clefs
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• Etat de dossiers clefs du plan annuel
• Plan recherche

• AFSCA/C5C

• Plans filières

• Abattoirs

• Simplif admin



Divers
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MERCI
pour votre attention

Avenue Comte de Smet de Nayer 14 - 5000 Namur - 081/24 04 30 - info.socopro@collegedesproducteurs.be - www.collegedesproducteurs.be


